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DÉCRÈTE ~

Article premier. - L'Assemblée nationnale de la Républi-
que Islamique de Mauritanie se réunira en session extl'a-
ordinnaire le mardi 8 novembre 1960 à 10 heures ~O, en vue
de J'approbation dE\l'accord particulier portant tl'ansfert des
Compétences de la Communauté, signé à Paris le 19 octo-
bre 1960, par le PI'emier Ministre de la République française
et le Premier Ministre de la République Islamique de Maul"Ï-
tanie.

Fait à Nouakchott, le 24 octobre 1960.

Pour le Premier Ministre
absent:

Le Ministre chargé de ['intérim,
Amadou Diadie Samba DIOM.

....
Par décret n° 10-218 du 12 octebre 1960 :

Article premier. - M. Amadou Diadie Samba Diom,Mini:;;-
tre des Travaux publics, des Transpol.ts, des Postes et Télé-
communications est chargé de J'intérirn du Département du
Plan, des Domaines, de J'Habitat et du Tourisme pendant
l'absence cie M. Bâ Mamadou Samba.

Art. 2. - Le présent décret prend l'a effet pour compter
du 8 octobre 1960. ...

Par décret n° 10-219 CAB.DIR.du 13 octobre 1960 :

Article premier. - M. MohamE\dEl Moktar'Marouf, Ministre
du Commerce, de l'Industrie et des Mines, est chargé de
l'intérim du Département des Finances pendant l'absence de
M. Compagnet.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet à compter du
13 octobre 1960.

.....
Par décret n° 10-220 CAB.T)IR.du 15 octobre 1960 :

ArtIde premier. - M. Sid Ahmed Lehbib, Ministre de la
Fonction publique, est chargé de l'i11tèrim du /lépartement
de la Santé publique et des Affaires sociàles et du Dépal.te-
ment de la Justice pendant l'absence de M. Hamoud Ould
Ahmedou.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet à compter du
10 octobre 1960. ...

Par décret n° 10-221 CABDIR. du 15 octobre 1960 :

"Artiêïè premier. - Pendant l'absence de M. Sidi Mohamed
Deyine, l'intérim du Département de l'Education, de la
Jeunesse et de l'Infor'mation sera assuré par M. Siri Ahmed
Lehbib, Ministre de la Fonction publique et du Travail.

Art, 2. - Le présent décret prend l'a effet à compte!' du
13 octobre 1960.

.....
Pal' décision n° 10-223 CAB.DIR.du 18 octobre 1960 :

Article premier. ~ M. Mohamed El Moktar Marouf, Minis-
tre du Commerce, de l'Industl'ie et des Mines, est chargé de
l'intérim du Département de l'Economie rurale pendant
l'absence de M. Ahmed Saloum Ould Haïba.

Art. 2. - Le présent décret prendra effet pour compter de
ce jouI'. . ...

b

Par arrêté n° 4283 CAB-MILltiu 10 octobre 1960:

Article premier. - L'uniforme des unités de l'armée mau-
ritanienne est fixé comme suit:

1) TENUFS

a) Tenue de combat: celle en usage actuellement dans les
unités (gandourah pour les méharistes, tenue de combat
pour les fantassins, tenue léopal'd pou l' les para etc... .).

b) Tenue de défUe : tenue de comb3t avec béret para vert.

c) Tenue de parade traditionnelle des méhari:stes: draa,
béuigué et haouli Iloir.

d) Tenue de ville: Les officiers et sous-officiers portent en
ville la tenue suivante:

Chemise manches longues et pantal@n kaki, (toile pour les
sous-officiers, tergal pour les officiers), avec cravate vert
foncé, épaulettes et casquette, l'oitre kaki.

e) Tenue de cérémonie Saharienne: le<;officiers et sous-
officiers peuvent portel' également la tpnue de cérémonie
suivante:

Seroual noir;
Saharienne blanche avec boutons islamiques et épaulettes;
Casquette avec coift'e blanche.

II) COIFFUltES

a) Tenue de combat: Haouli ou béret para en toile kaki
(ruban de serrage noir).

b) Tenue de défité : Bél'et para vert islamique avec ru1an
de serrage noir. ,

Le béret para comp01,te un,renfol't en cuir sUl'lequel est fixé
un insigne émaillé rond 1e 45 mm de diamètre, Dortant crois-
sant et étoile d'or encadrés de deux palmes d'or sur fond noir.

c)Ten'Ue de ville des officiers et ,sous-of/iciers : Casquette
type amAricaine à visière noire et coiffe inter-changeable (toile
kaki, toile blanche ou jaspé)

Bandeau en jaspé;
Jugulaire: cuir noir poup les sous-officiers;
galon d'argent pour' les sous officie!'s supérieurs;
galon d'or pour les officiers.

III) PATTED'ÉPAULE

Longueur 120 à 135 mm, recouvel'te en drap vert islamique
bouton doré avec croissant et étoile du type actuellement en
service dans la Garde nationale.

Croissant et étoile brodés en coton jaune poup la troupc en
fil d'or pour les sous-officiers et officiers (sans soutache).

L'épaulette comporte en outr.e, pour les sergents etser-
g~nts-chet, 1,2 ou 3 galons minces de sous-officier s, dm'és,
en « V ». Largeur pa.r galon 6 mm. .!-

Pour les adjudants et adjudants-chef: galon plat 01' ou
argent avec filet rouge.

Pour les officiers: galon mince d'ot' largeur pa?'
galon 5 mm.

IV) GALOKS MÉHARISTES ET GALONS DEs GARDES

Les caporaux, caporaux-chef, bl'igadiers, brigadÜJI's-chef
et 1reclasse portent les galons, non sur J'épaulette, mais sur
un insigne en losange attaché sur la poche gauche ou à hau-
teur du cœur. (Il en est de même pour les sous-officier's méh<1-
ristes en tenue de parade traditionnelle, celle-ci ne compol'-
tant pas d'épaulette.

iiI
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Cet insigne est un losange de drap 1)ert islamique, d'envi-
'on 10 cm de haut, portant un croissant et une étoile brodes
'il d'or, et surmonté des galons correspondant au grade.

Pour les 1reclasse, brigadiers et caporaux, ce galon est en
aine Jaune.

L'insigne est fixé au bouton de la poche ou à la dl'aa, par
me patte en cuir et un bouton.

V) ECUSSON NATIONAL MAURITANIEN

En outre, les militaires de tous grades porteront SUl' tou-
es les tenues un écusson national figurant un écusson isla-
nique avec la double inscription arabe et française « Mauri-
anie ».

Cet écusson se portera sur la manche gauche, à 4 doigts au
lessous du bord de l'épaule. Il sera fixé par 4 pattes espacées
le: 45 mm en largeur' et 55 mm en hauteur.

Les méhal'istes en tenue de p irade trad.itionnelle pop,teront
et écusson sur le bénigué gauche, un peu au dessus du cœur'....

Par arrêté na 10-216 P.M.-A.Idu 10 octobre 1960 :

Article premier. - Mm Fala Bent Mohamed, demeur'ant à
'ort. Etienne est autorisée à exploiter, en tant que pr'oppiétail'e
xploitante un «Bar» au lieu dit« La Charca» (Port-Etienne.)

Art. 2. - Sont autorisées à être senies dans le dit établi b'-
ement les boissons non alcoolisées et les boÎfsons alcoolisées
elles quelles sont définies par l'article 1"r du décret du
°Juin 1942 et l'article 1erde l'arrêté genêl'al n° 2878 S.E. du
:3avril 1953.

Art. 3. - Toute mutation dans la pel'sonne soit du propr'le-
ail e du fonds, soit du gél'a-nt du fonds, ai~si, que le transfel't
le cet établissement dans un autre lieu, dena faire l'objet
l'une nouvelle demande d'autorisation dans les conditions
ixées par les articles 1er et 2 de l'arl'êté gérJér'al du
~8anil 1927.

...
Par décision n° 10.765 CAB.P.M.D.P.du 22 septembre 1960 :

Article premier. - M.Aruane Ould Ely Salem actuel-
ement dJmicilié à Port-Etienne, est engagé POUI'une durée
Qdéterminée en qualité d'aide-moniteur à la Section «Marins-
Pêcheurs» pour compter du 1er septembl'e 1960 et mis à la
iisposition du Directeur du Centre de Formation Profession-
o.elle Rapide. .

Ar't. 2, - M. Aruaneest classé à la hors catégorie 1eréche-
1011de l'arrêté 388 M,F.T,S. du 14 décembre 1~57(ouvriel's)
44 heures de travail par semaine.

La dépense est imputable au budget de la République Isla-
mique de Maul'itanie, chapitre 10-9, article 4.--

Par décision nO10-796 CAB.-A.I.D.P.du 10 octobr'e 1960 :

Les fonctionnaires et agents dont les noms suivent reçoi-
vent le~ affectations suivantes:

Diabira Moussa, commis de 2e classe 2e échelon, inriice 357,
précédemmef}t en service à Sélibaby, ancienne imputation
budgétaire: R. 1.M. chapitre 3-3 article 5, est affecté à Kaédi,
nouvelle imputation bu.dgétaire : R.1.M. chapitre 3-3 article 5.

w

Bâ Papa Gana, commis de 3e classe 4° €chelon indice 295,
précédemment en service à la C F. Saint-Louis, ancienne
imputation budgétaire: R.1.M. ch.apitre 6-1 article 3, est
afIecté à Sélibaby, nouvelle imputation budgétaire: R.1.M.
chapitr'e 3-3 al'ticle 5.

Kassim Ould Mohamed, commis contractuel 4' catégorie
C.C. F. C. pl'écédemment en service auxContl'ibutions directes
Rosso, ancienne imputation budgétaire: R, 1. M. chapi-
troe 6.3 article 1, est atlecté 11Boutilimit, nouvelle imputa.tion
budgétair'p : R. 1. M. chapitre 3-3 article 5. .

Salem Ould Boubout, commis de 3e classe 1"r échelon indice
245, précédemment en sel'vice Com rnune Atal\ ancienne impu-
tation budgétair'e R.I.l\1. chapitl'e 3-3 article 3, est atl'ecté à

, Boutilimit,.!luovelle imputation budgétaiI'e: R,I.M. chapi-
tr'ü 3-3 ar'ticle 5.

Diabir'a Diaguily, commis de 3e classe 1eréchelon indice 245
précédemment en sel'viceRadio.Mau"ritanie, ancienne impu-
tation budgétaire budget S 0 RA F 0 M, est affecté à T djikja,
nou velle imputa tian butlgétaire:'R. l, M'.chapitl'e'-3-3 article 5.

Ann Mansour' Ibra, commis a'ljoint 4" échelon du cadre
Spécial du Gouvernement géllér'al. indice 295, précédemment
en service P.T.T. Nouakchott, andenne imputation budgé-
taire: R.1.M. chapitre 1-1 article 1, est:alfecté à Atar, n01!l-
velle imputation budgétaire: R. LM. chapitre 3-3 artcle 5,

Camara Brahim, commis de 3e classe. 3' échelon, indice 275,
en provenance du SénégaJ, est atl'ecté à Pol't-Etienne, nou-
velle imputation budgétaire R.I.M, chapitre 3-3 article 5.

...

'\

Par' décision n° 10-812ifeAB,-D,P. du 18 octobre 1960 :

Article premier. M - Moha.med Mahmoud Ould Sid Ahmed,
domicilié à Tidjkdja, l''st engagé pour une durée indéterminée
en qualité de planton et mis à la disposition du ser'vice des
Henseignements généraux à NouakcliOtt pour compter du
l' r a vr'il 1960.

Ar't. 2. - M. Mohamed Mahmoud Ould Sid Ahmed est classé
à la Fe catégorie de l'arrêté n° 388 M.F.T.S.du 10 décembre 1957
(employés occupés dans les exploitations autres que les
explDitations agricoles) 44 heures de travail par semaine.

Art. 3. - Le salair"e de l'intér'essé est imputable aU budget
de la République Islamique de Maur-itanie chapitre 3-3,
article 4.

Art. 4. - M. Mohamed Mahmoud Ould SiC:Ahmt:d est régi
par le Code du Tt'avait et. ses réglements d'applicatioli et
l'arrêté ppècit-é.~c .. - .,,"Sd<

~

.........

Ministère des Finances:

J'al' décision n° 1381M,F.-B,du 3 octobr'e 1960 :

-~~

Al,ticle premiel'.._:- ..M.. Isselmou,.D111d- Dahane, commis
d'Administration générale en service à Moudjeria, est com-
misfiionné pOI'teur de contraintes à l'eflet d'exercer les pour-
suites relative5 au recouvrement des impôts, taies et pro-
duits divers des budgets et comptes.

Aet. 2. - Avant d'entrer en fonction M. Isselmou Ould Dahane.
prêtera serment par éCI.it.

Art. 3. - L'intéressé aura droit à ce titre ô.ux indemnités
prévues pal' ['arrêté n° 49 F du 23 février 1055. -.

~

1
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Ministère des Travaux publics, des Transports,
des Postes et Télécommunications:

Par arrêté nO301 M.T.P.D.P. du 11 octobre 1960 :

Article premier. - En application des dispositions de
l'article 24-20 paragraphe a) de l'arrêté TiO5006du 21 mars 1959
déterminant le statut particulier du Cadre topographique,
M. Mohamed Lemine Ould Leman, titulaire du diplôme de
sortie de l'Ecole de Bamako (Section géomètre, session de
juillet 1960), est intégré dans le cadre du Service topogra-
phique de la Mauritanie, en qualité de géomètre 1er échelon
stagiaire (indice 430) et mis à la disposition du Département
des Travaux publics pour servir à la Topographie.

Art. 2. - La dépense est imputable au bu 1get de la Répu-
blique Islamique de Mauritanie, chapitre 9-1, article 4, para-
graphe G.

Art. 3. - Le présent arrêté prendra effet pour compter de
Ja g.ate de la prise cie service de l'intéressé.

....

Par décision no 1436 M.T.P.-METdu 11 octobre 1960:

Article premier. - Un blâme pour fautes graves répétées
dans l'accomplissement de son travail est infligé à M. Gandega
9aye, aide-météorologiste de 4" échelon, en service à la
Station d'Aïoun-EI-Atrouss.

....

Ministère de l'Economie rurale:

Par décision nO1389M.E.R.-D.P. du 5 octobre 1960 :

Article premier. - M. Bouchet René, conducteur contrac-
tuel de l'Agriculture de retour de congé, débarqué à Saint-
Louis le 9 septembre 1960, est affecté à Atar comme chef de

secteur agricole, en remplacem€ nt de M. Petit, démission-
'naire.

....

Ministère de la Justice et de la Législation:

Par arrêté n° 314 du 28 octobre 1960 :

Article premier. .- L'article 1"r de l'arrêté n° 265 du
29,août 1960 est modifié comme suit:

«Pour le Tribunal Supérieur d'Appel de Nouakchott, les
audiences ordinaires de la Chambre Civile et Commerciale, de
la Chambre Correctionnelle, de la Chambre d'Annu1ation sont
fixées aux 1eret 3. mercredis du mois à compter du 15 novem-
bre à 9 heures ». ...
Ministère de la Fonction publique et du Travail :

Par dêcision n" 1393 M.F.T.-D.P.du 6 octobre 1960 :

Article premier. - M. N'Diaye Oussyenou, ~rcrétait'e
d'Administration de 2° classe 2" échelon, titu!ail'e d'un
congé administratif de cinq mois arrivé à expiration le 20
septembre 1960, est pour compter de cette date remis à la
disposition du Ministre de la Justice et de IH Ltig-islation et
POUI'servir au Tribunal du Travail à Nouakchott.

...

Ministère du Commerce, de l'Industrie et des Minee:
Par décision nO-1452M.C.LM.en date du 14 octobre 1960 :

Article pl'emier. - La Commission des prix pour le cercle
de la Baie-du-Lévrier est composée comme suit :

Président:

Le Commandant de cercle de la Baie-du-Lévrier ou son
représentant.

Membres:

MM. Bacot René, ingénieur des T. P. ;
Boullah Ould Moctar Lahi, contrôleur du Travail ;

Soueilima Ould Gremich, chauffeur,
représentants des consommateurs.

MM. Najim Ould Béchir, commerçant; .
Jeanne C,elestin;

Ahmed Salem Ould Aomoine Salem, boucher,
représentants du commerce. ...
Ministère de l'Education, de la Jeunesse

et de l'Information:

N° 60-171.- DÉCRETportant création d'un Conseila'Ad-
ministration des Elablissements du Second Degré, des Cours
Complémentaires et de l'Institut Pédagogique National de
la République Islamique de Maurit,anie.

LE PREMIER MINIST~E,

Sur Rapport de M. le Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de
l'Information ; ~

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Isla-
mique de Mauritanie ;. --

Vu le décret n° 59-006 en date du le. avril 1959 portant régie-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Le Consel des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier. - Il est créé un Conseil d'Administration
des Etablissements du Second Degré, des cours Complémen-
taires et de l'Institut Pédagogique National de la République
Islamique de Mauritanie dans le but d'harmoniser le fonction-
nement de ces établissements, J'uniformiser le niveau de vie
des élèves ell limitant les dépenses par J'instauration d'ûne
saine gestion et comptabilité des deniers et matières.

Art. 2. - Le Conseil d'Administration est composé ainsi
qu'il suit: .

Président:

Le Ministl'e de J'Education ou son représentant.

Membres:

L'Inspecteur d'AcadéalÏe.
Le DirecteUl' des Finances.
Le Contl"ôleur Financier.
L'Inspecteur Pl'imaire'en résidence à Nouakchott.
Les Chefs d'Etablissements.
Un représentant du Personnel.
Un membre de J'Assemblée nationale.
Un représentant des parents d'élèves.
L~s économes peuvent a5sister aux séances avec ulle voix

consultative. .

-~--~._. - --
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~!:\~qrvjs~J.l..u'QQjlsj3;ild.'A~ini~tr.ation,~ont yala:!>lesque~ !Iue Le Direc,teur de l'Instit1,1~Pédagogique Natiop.a,l.
It le nombre des Chefs d EtablIs,sements présents. Toute- Le Pl'oviseur du Lycée de iNouakchott.
s, le 'Directeur de l'établissement intéressé, ou son repr-é- . _. '" .
~taRt, doitopligatoirement assister à la réunion. 7 représentants c~oisi~ pal' le Ministre pa~mi les membres,

du personnel tItulau'e aprè-s consultatIOn des délégués::
A.rt.3. - Le Conseil d'Administration: des organisations syndicales les plus représentatives.

- contrôle la gestion des biens et crédits de chaque établis- 2 Instituteurs.
~ent ; 1 Instituteur adjoint.
- donne son avis sur le nombre et la rémunération des 2 Maîtres de l'Enseignement Arabe.
nployés et les prévisions bugétaires. 1 Professeur de Cours Complémentaire.
- est consulté sur le mode et les conditions de passation 1 Professeur du Second Degré.

~smarchés de fournitures et d'en'tretien. .

Art. 3. - Le Comité National de l'Enseignement est con-
,\rt. ~. - Le Con~eil d'Adminis~ration se ~éunit sur conv?- sulté pour les questions relatives à l'organisation et à la ges-
itIOn de son. PrésIdent, au moms une f?IS par an, eJ?-fm tion du service scolaire ainsi qu'à sa modernisation par la
'année scolaIre, pour l'exameL?-de la gestIOn et de la .s!tua- recherche du plein emploi du personnel et du rendement.
on financière de c~aque établIssement et la préparatIOn de optimum de~ enseignements du Premier et du Second Degré.
lUI'budget respectjf. Il donne son avÜ; sur les créations et les suppressio~s de

. d mbre du Co il d'Adminis- classe et d'établissements scolaires, sur les construction!!,
A~t. 5. - Les ~onctlOns e me ~.. __.,I!§~L. ,,-'-' . ~'" sur les règlements-modèles sur les examens et sur l'organi-'atIOndes Etabl1ssements du Second Degré, des Cours Com-. . '

iémentaires et de l'Institut Pédagagique National de la satlOn pédagogique el) géné.ral.
:épublique Islamique de Mauritanie sont gratuites. Il est compétent pour désigner les membres de Commis-
Art. 6. - Le Ministre de l"Education et le Ministre des sionspédagogiqu~s appelées à établir des programmes d'~tu-.

'inances sont chargés, chacUn en ce qui les concerne, de des P?':lr le PremIer et le S~cond Degré ad~ptés aux ~éalItés
1
. t. d .é t décre.t qui .pr_end~effet à.com pter du du m~l1e~ local et aux ;besoIns de la B:ép1,1.blIqueIslan;llqu,e de-

app Ica lOn u pl' seI1 . . MaurItame5 octobre 196.0.

NiJuakchott, le \6 octo;br,('J196.0. Art. 4. - ~.e Comité Nati°L?-alde l'EnseigneIr.';ent se réunit..

L P .' M
.. t e sur convocauon de son PrésIdent et, en tout etat de cause,e remzer znzsr , " f

.
M 0 DADDAH au moms une OISpar an.OKTAR ULD .

Il est saisi pal' le Président des questions relevant de sa
compétence et émet spn ,avis à la Inajo.ritéd,es v9ix des:
membres présents. S'il est'\)l'océdé à un vote, celui-ci a lieu
à main-levée. E.n cas de par,tage des voix, celle d1,lPrésident
est prépondérante. Le quorum est atteint lorsqu'au moins
10 membl'es du Comité National de 1'!"nseigp.emeI;lt sont pré-
sents.

A.rt. 5. - Le Ministre dce l'Education est chargé de l'appli-
cation du pr'ésent dér.ret qui spra enregistré, publié et com~
muniqué pa l'tout où besoin sera. '

Nouakchott, le 6 octobre 196.0.

Le Ministre des Finances:
M. COMPAGNET.

Le 'Ministre de l'Educatipn, de la Jeunesse
et de l'Information,

Sidi MOHA_ME})dit DEYINE.

..., ,

N' 60-172. - DÉCRETportant creation dJun Comite National
de l'Enseignement.

LE PREMIER MINISTRE,

1 Sur rapport de M. le Ministre de l'Education, de'la Jeunesse et de
l'Informa tion,

1 Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Islamique
de Mauritanie;

Vu le décret n° 59-006 en date du 1er avril 1959 portant règle-
ment organique relatif aux attributions des Ministres;

Le Conseil des Ministres entendu,

DÉCRÈTE:

Article premier. - 11est créé auprès du Ministl'e de l'Edu-
cation, un Comité Nation2-1 de l'Enseignement.

Al't. 2. - Le Comité National de l'Enseignement est composé
ainsi qu'il suit:

President:

Le Ministl'e de l'E:ducation ou son représentant.

Membres:

L'Inspecteur d'Académie.

2 Inspecteurs de l'Enseignement primaire.
1 Inspecteur de l'Enseignement arabe.

ii1

~

Le Premier Ministre,
l\fQ:[{'l'AROULD DADDAH.

Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information,

Sidi MOHAMEDdit DEYINE.

.....

j

N° 6.0-173.- QÉCJ\ETfixant le tau~ de l'i~der;:mU~ mensuelle
pour charges admintstraftves instttuée par l'arrête ni>5003
du 21 mars 1959.

LE PREMIER MINISTRE,

Vu la Constitution du 22 mars 1959 de la République Islamique
de Mauritanie;
Vu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant règlement

organique relatif aux attributions des Ministres;
Vu l'arrêté no 5003 du ~1 mars 1959 fixant le statut particulier de

l'Enseignement;
Sur le rapport du Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de l'In-

formation;

DÉCRÈTE:

Article premier. - Le taux de l'indemnité mensuelle pour
charges adminitratives instituée par l'article 67 de l'arrêté
n° 5003 du 21 mars 195ge.st.lixé:

J



"

2 \n~v~mbre 1960 JOURNAL OFF.:ICI~LDE LA RERUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE 55f

- à 15.000 fI'. pour' l'Inspecteur d'académie;
- à 10.000 fI'. pour les Inspecteurs titulaires;
- à 8.000 fI'. pour les Inspecteurs non titulaires:

.De l'Enseignement du Premier Degré;
De l'Enseignement de l'Arabe;
De l'Enseignement technique;
De la Jeunesse et des Sports;

- à 5.000 fI'. pOUl' les Secrétaires titulaires de l'Administra-
I>nacadémique ainsi que pour les Secrétaires non titulaires
e l'Inspection académique.
Cette indBmnité.ne .peut se cumuler avec l'indemnité de
onseiller technique ou de Chef de Cabinet.

Art. 2. - Le taux de l'indemnité mensuelle de Direction
;tribuée aux Chefs d'Etablissements du Second Degré par
~rticle 68 de l'arrêté 5003 du 21 mars 1959, est déterminé
)mme suit:

, ,
1°). - r:lassement des EtabUssements :

Les établissements sont clasRés en 4 catégories selon le
pmbre des points obtenus en comptant un point par élève
~terne et. 3 points par élève interne.

Jusqu'à500 points, établissements de P' catégorie;
De501à 900 poif1ts, - - 2°
De 901 à 1500 points, - - 3°
plus de 1500 points, - - 4°

l

Taux de l'indemnité:

- Etablissements de Fe catégorie..
- Etablissementsde 2°catégorie. . .
- Etablissements de 3"catégorie. . .
- Etablissements de 4°catégorie...

"

5.000 fI'. :1>

7.000 fI'. :.

8.000 fI'. »

9.000 fI'. »
1

[Art.3. - Le taux de l'indemnité mensuelle de fonction
:cordée par l'al.ticle 69 de l'arrêté 5003 da 21 mars 1959 au
~rsonnel du Premier Degré chargé d'enseignement dans les
~~rs Complémentaires, les COUl'SNormaux (y compris les
~sses d'application), les Etablissements du Second Degré et
~ l'Enseignement technique, est fixé comme suit, compte

ru de l'ancienncté de sel vice dans ces établissements:

1 - Mo~ns d~.3 ans de service ~ .500 fI'. »1 - De3ansa6ans -.300 fI'. »
1 - De6à9ans 3.000 fI'. :.

1 - De9à12ans 4.50Qfr.»

1 - Plus de 12 ans 6.000 fI'. :.

brt. 4. - Le taux de l'indemnité mensuelle de Direction
iribuée aux Chef d'Etablissements du Premier Degré par
Irticle68de l'arrêté n°5003du 21 mars est fixé comme suit:

1 1. -,... Ecoles Primaires:
1 - Ecolesde 2 classes. . . . . . . . . . . . . .
1 - Ecoles de 3 classes. . . . . . . . . . . . . .

l

- Ecoles d'e 4 classes . .
- Ecolesde5à9classes...........

1 - Ecolesde 10classes et plus. ... . . .

750 fI'. :1>

1.500 fI'. »
3 .000 fI'. »
4 .500 fI'. :.
6.000 fI'. »

1 2. - Cours Complémentaires et Cours Normaux :

1 -Moin~de6classes , 5.000 fI'. »- De6a 12c1asses 6.000 fI'. »

- De plus ne t2 cl1lsses 7.000 fI'. »

Art. 5. - Les fonctionnaires mis par la France à la disposi-
tion de la République Islamique de Mauritanie bénéficient des
indemnités instituées par le présent décret lorsque des indem-
nités de même nature ne leur sont pas versées au titre de
l'Assistance technique.

Dans le cas oÙ un fonctionnaire au l'ait cumulé des indem-
nités de mêmf> TJatul'e au titre de IAssistance technique et du
budget de la République Islamique de Mauritanié, le montant
des indemnités aftérant à ce dernier serait revel'sé à la Tré-
sorerie générale de la République Islamique de Mamitanie.

Art. 6. - Le paiellient de ces indemnités sera sIlspendu
durant les congés administratifs du personnel.

Art. 7. - Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de
l'Information et le Ministre des Finances sont chargés, cha-
cun en ce qui les concerne, de l'application du présent décret
qui prendra effet à compter du lorjanvier 1959 et enregistré,
publié au Journal officiel de la République Islanique de Mau-
ritanie et communiqué partout oÙ besoin sera.

Nouakchott, le 6 octobre 1960.

Le Premier Ministre,
MOKTAROULDDADDAH.

Le. Ministre des Finances,
M. Co MPAGNET.

Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information,

Sidi MOHAMEDdit DEYINE.

.....
.~

N° 60-174. - DÉCRETdéterminant les obligations et les attri-
butions des .Economes dans~les Etablissements du Second
Degrè et les Cours Complémentaires de la République Isla-
mtque rte Mauritanie.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le Rapport du Ministre dG l'Education, de la Jeunesse et de
l'Information;

Yu la Constitution du 22 mars 1959 de la République isla-
mique de Mauritanie;

Yu le décret n° 59-006 du 1er avril 1959 portant règlement
organique relatif aux attributions des Ministres;

Vu le décret il"5.003 du 2l mars 1959fixant le ~tatLLtparticulier
du cadre de l'Enseignement de la République Islamique de Mauri-
tanie, notamment en son article 15;

Vu le décret financier 'du 30 décembre 19[2 ;

Vu l'Instruction du 24 décembre 1927 portant règlement sut' la
comptabilitè générale des matières;

Vu le décret n° 60-171 dLl6 octobre 1960 portant cl'éation d'un
Consp.il d'Adniinistl',Üion des Etablissements du Second Degl'é, des
Cours Complémentaires et de l'Institut Pédagogique National de la
République Islam ique de Mauritanie' ;

Le Conseil des Ministres entendu:

DÉCRÈTE:

Article premier. - La comptabilité des cl'édits et du maté-
riel est assurée dans chaque établissement du Second Degré
et dans chaque Cours Complémentaire de la République Isla-
mique rie Mauritanie, par un Econome nommé par arrêté
conjoiut du Ministre des Finances et du Ministre de la l'Edu-
cation, de la Jeunesse et del'InformatiQp. Cet Econome du
point de vue de la gestion-comptable, relève de j'Ordonnateur
qui peut à tout moment faire procédel" à des controles.

1 1

.......
-'..,;
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Art. 2. - Dans la limite des crédits mis à sa disposition
l'Econome a seul qualité sous la surveillance et le contrôle
du,Dire~teul', pour procéder à.tout achat sur facture, et en
assurer la réception. Il vérifie notamment les quantités et la
qualité des fournitures. Il est chalôgé, en outr'e, d'accomplir
tous lASactes nécessaires à la conservation des biens appar-
tenant à l'Etablissement.

Art. 3. - L'Econome est chargé de préparer les marchés,
en liaison avec l'Inspecteur d'académie et les Services finan-
ciers. Si iles achats de fournitures ou de biens intéressent
plusieurs Etablissements, la pr.éparation des marchés corres-
pondants sera assurée par la Direction de l'Enseignement.
Lp,s ré-:-eptions ser'ont effectuées dans les conditions fixées
aux articles 32 et suivants de l'instruction du 24 décem-
bre 192ï relative à la comptabilité générale des matières.

Art. 4. - Pour tous les actes cités aux articles précédents,
l'Econome est tenu de se conformer aux règlements financiers
Bn vigueulô dans la République Islamique de Maul'itanie,
Dotamment le décret financier du 30 décembre 1912 et l'ins-
~ruction du 21 d9cembre 1927 relative à la comptabilité géné-
rales des matièf'es.

Art. 5. - Outl'e ses attributions de comptable, l'Econome
est chargé de veiller à la tenue et l'hygiène des élèves et au
bon entretien de l'Etablissement, Sous l'autorité du Chef
l'Etablissement il f'ègle tous les détails du service Intérieur.

Art 6 - Le Ministt"e de l'Education, de la Jeunesse et de l'ln
formation, le Ministre des Finances sont chal'gé3, chacun en
~equi le concerne de l'application du présent décret qui sera
~nregistré et publié au Journal officiel de la République Isla-
inique de Mauritanie.

Nouakchott, le 6 octobre 1960.
Le Premier Ministre,

MOKTAROULDDADDAH.
Le Ministre des Finances

M. COMPAGNET.

Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information,

Sidi MOHAMED dit DEYINE....
t
N°60-175. - DÉCRETfixant les tauœ des allocations scolaires

dans les Etablissements du Second Deg1'é et les Cours r.om-
plémentaires de la République Islamique lie Maw'itanie.

LE PREMIER MINISTRE,

Sur le rapport du Ministre de l'Education, de la Jeunesse et de
:Information.

Vu la .Constitution du 22 mars 1959, de la République Isla-
mique de Mauritanie;
bVu le décret n° 59-006 du lor avril 1959 portant réglement
Drganique relatif aux attributions des Ministres;

Vu l'arrêté local n° 253 I.A.M.B du 11 février 1957 fixant le taux
les bourses dans les établissements d'enseignement secondaire;

Le Conseil des Ministres entendu,1
DÉCRÈTE:

1 Article premier. - Les taux des allocations scolaire~ des
~tablissements du 8econri Degré et dp.s Ct)urs Complémentai-
res de la République Islamique de Mauritanie sont fixés
linsi q'uil suit à compter du 10r janvIer' 1961 :.
1 1. - Bourses d'internat :

a) - Bour~e entière d'internat:
- Entretien .........
- FournitUl'es scol~iI'es............
- Habillement . . .. .. . .

40.000 »
4.500 »

10.000 »

54.500 »

b) - Demi-boursed'internat. .. ..... 28.000 »

II. - Bow'ses d'externat

a) - BOUl'seentière d'externat:

- Allocation aux parents ......
- Fournitures scolaires. . . . . . . . . . . .

40.000 »

4.500 »

44.500 »

b) - Demi-bourse d'externat
- Allocation aux parents...........
- Fournitures scolaires. .. . . . . . . . . .

20.000 »

4.500 »

24.500 »

Ill. - A titre exceptionnel des boupses dites <.< d'internes
externés », équivalentes aux bourses d'internat, pourr~)llt
êtrs accolôdées dans le cas où le nombre des places disponi-
bles dans un établissement serait insuffisant.

Art. 2. - Les frais de pension à acquitter pat"les pal:'ents de s
élèves non boursiers ou titulaÎl'es d'une demi-bourse d'inter-
nat, seront versés par fractions trimestrielles à la caisse de la
Trésorerie de la République Islamique de Mauritanie en fin de
trimestre. Les ordres de recettes correspondant seront éta-
blis par la Dif'ection des Finances et adressés aux intéressés
conformément aux états de sommes dueR dressés par l'éco-
nome de chaque établissement et cent!'alisés pa!' l'Inspec-
tion d'Académie.

~

Art. 3. - Les allocation~'aux parent~ des bourses d'exter-
nat, seront mandatées par la Direction des Finances à l'éco-
nome de l'établissement qui les versera aux intéressés par
fractions tl'imestrielles, en fin de trimestre.

Les allocations d'entretien les bourses dites « d'internes
externés» seront versées dans les mêmes conditions aux cor-
respondants régulièrement mandatés par les parents des
élèves jouissant de ce régime.

Art.. 4. - Il appartient à la Commission des bourses de défi-
ni!' la nature de la bourse à allouer aux éléves du Secand
degré compte tenu de leur dossier, étant entendu:

- Que les élèves fréquentant un établissement du Second
Degré dalJs la ville où ils demeurent ne pourront prétendre
qu'à une bourse d'externat.

- Qu'une bourse ne peut être allouée que si le cavdidat a
satisfait à l'examen de passage dans la classe où il désire
être inscri t.

~~....

Art. 5. - Le Ministre des Finances, et le Ministre de l'Edu-
cation de la Jeunesse et de l'Information sont chargés, chacun
en ce qui]e concerne, de l'application du présent décret qui
sP,!'a enregistré, publié au Journal officiel de la République
Islamique de Mauritanie et communiqué partout où besoin
sera.

Nouakchott, le 6 octobre 1960.
Le Premier Ministre,

MOKTAROULDDADDAfI,
Le Ministre des Finances,

M. COMPAGNET.

Le Ministre de l'Education, de la Jeunesse
et de l'Information,

Si di MOHAMEDdit DEYINE.

.....

~

..--
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iiiiiI;;;

Pal' décision n" 1466 M.EJ.-LA.M, du 18 octobre 1960 :

Article premier. -Est constatée pour compter du 31 août
1900, la cessation de ser-vice de .'.1.Diop Ibl'ahima, dactylo-.
graphe en service depuis le 1erjuin 1960 à l'Inspection de
l'Ellseignement de l'Arabe à Saint-Louis; appelé sous les
dra pca ux. --
Par dAcision n° 1481 M.E,JI-I.A,M en date du 26 octobre 1960 :

Article premier'. - Les candidats dont les noms suivent
sont définitivement. admis au brevet élémentaire selon

Tordee de mérite ci-apl'ès :

CENTRE UNIQUE DE ROSSO

L - Bâ Abdoulaye ;

2, - Dieng Amadou Oumar;

3. - Sy Abdoulaye dit Amadou Mocta!'.-
Décision n° 1490 M.E..JI-I.A.M. du 27 octobre 1900 :

ArtICle premier. - Les candidats dont les noms suivent
sont définitive men t admis au Brevet d'études du Premier Cycle
du Second Degl'é, selon l'ordl'e de mérite ci-aprés :

CENTRE UNIQUE DE ROSSO

1 Ahmed O. Bl'ahim O. Mine;

2 Kane Isma ;

3 Mohamed dit Julien;

Jacqueline Delacroix;

5 MmeSeck Marne N'Diack ;

6 Moustapha O. Sidi Baba

Sanga ré Oumar ;

8 Mohamedou O. Barca;

, 9 Mohamed Said El Hafed ;

Dieng Mika ;

11 N'Diaye Demba ;

12 Sidi O. Boubacar ;

13 Kamara Moustapha Saleck ;

14 N'Gam Lirvane ;

15 Ahmedou O. Ahmedou ;

16 Maryam Sidi El Moctar ;

17 Là Samba Gambi ;

18 Abdoul Djiby dit Sy Bocal' ;

19 Tandia,n Cheikh Sydia ;

1 20 Koné -i\.bderrahmane ; ..-

l

TEXTES PUBLIÉSA TI'TRED'INFOR.M.A'T401f

N° 60.001 O.A.C."I,- nÉCISIO~POl'tant no.1/inaUon des mem-
b1'es du Conseil d'Administratlon de l'Office des Anciens
Combattants et Victimes d-cGuerre de Mauritanie,

Le Haut-Commissaire Pierre ANTHONIOZ . <

GRAND OFFICIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, .
REPItÉSENTANT LE PItÉSIDENT DE LA COMMUNAUTÉ' '.

PItÉSIDENT DE L'OFFICE,
ET

Le Ministre Ahmed Saloum ould HAIBA
COMMANDEUIt DE LA LÉGION D'HONNEUIt,

ItEPRÉSENTANT LE PREMIER MINISTItE

DE LA RÉPUBLIQUE ISLAMIQUE DE MAURITANIE
VICE-PRÉSIDENT DE L'OFFICE

.J'!

~5
DÉCIDENT:

En exécution de l'acco1'd établlle 12 janvier 196Q entre la
République Française et la République Islamique de Mauri-
tanie. ""

Ar'ticie premier. - Le Conseil d'Administration de 1'0[ficé
des Anciens Combattants et Victimes de Guerre de Mauritanie
est constitué comme suit :

P1'ésident :

M. Le Haut-CommissaÏl'e Pierre Anthonioz.

Premier Vice- Pr'ésident :

M. le Ministre Ahmed ~.Ioum Ould Haïba.

Membres:

MM. Abdoul Aziz Kane, directeur de l'Office;
Ahmed Ould Aïda, député, président rie la Sectibn "de!

Anciens Combattants d'Atal';,
Dah Ould Haïba, député ; ~" ~:,~:;~
Ousseynoll Diagne, pl ésiden t de la Section d,es A-l1'Oien~

Combattants de Boghé;
Diafal'a Camara, présiden t de la Section dEls Anciens

Combattants de Sélibaby ; .
Cheikh Ould Khattal'Ï, chef de Cabinet au Ministère.,de

l'Economie rurale; .
Samba Camar'a, chef de Cabinet au Ministère ct-e"Ia

Fonction publique;
Boyer, Gaston, Conseiller du Haut-Commissariat;
Madel', Gaston, Conseiller du Haut-Commissariat;
le Chef de Bataillon Marsal, Henri chef du Cabinet

militaire du Haut-Commissariat.

Art. 2. - Le Consei:-ld'.Administl'ation se réunira sur
convocation de son Présiden t. Il élira en son sein un
tleuxième Vice-Président.

Art. 3. - La pl'ésente décision sera enregistrée et commu-
niquée partout où besoin ser'a.

Saint-Louis, le 17 septembre 1960. , .' .,~":i;.,r'

Le Présieent de rOtfiée.i. ::nr>
PIERRE ANTHONIOZ.

Le Vice-Présidmt ae l'Or/Ïc~,
AHMED SALOUMOULD BAIBA.

(,

...
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\]linistère des Finances:

DIRECTIONDES DOUANES

CIRCULAIRE N° 846 M.F. DOU.

Les candidats ,;.onrIe's noms suivent s.ontautor'isés à passer
s épreuves des 'concours professionnels des 17 et
~ octobre 1960 :'

CONTROLEURS

Centre de"Saint-Louis

M. Eloualy 0uldSidi.

&entre d:;1tÇLr

. Moham~d El Ghaithi Ould Mohamed Salem OuF'! Ahdel Haye.

~" S0US~BR'I GA Di]ER~ T~ ""'"""
Centre de Port-Etienne

, f

M. M.ohamed Salem Ould Ducros.

dnt-Louis, le 4 octobre 1960

Le Ministre des Finances,
M. Co MPAGNET.

.....

INISTÈRE DES FINANCES. - DIRECTION DES DOUANES

CIRCULAIRE N° 906 M.F.-DOU

ADDITIFà la circulaire n' 846-M.F-DOUdu 4 .octobre 1960.

Il conyient d'ajouter à la liste des candidats autorisés
passer les épreuves des concorirs professionnels des i7 et
~Ôc.tobre1960.

CONTROLEURS

Centre de Saint-Louis

M.xDiabira Hamady.

dnt-Louis, le 14 octobre 1-960.'!c.

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNE'l'.

~ ~ ...
~

DIRECTION DES DOUANES

CIRCULAIRE N° 847 M.F-DOU

Les candidat$ dont les noms suivent sont autorisés à
188erles épreuves des concours d'entrée dans le cadre ries
Duanes de la République Islamique de Mauritanie devant
7oir~lie,ules 17 eU 8 octobre 1960 :

CONTROLEURS STAGIAIRES,

Centre de Saint-Louis

M. Baba Ould Ahmed Youra.

~. -

2 novembre 1960

Centt'e de Rosso

MM. Baba Ould Ahmed Saloum;
Bal, Fadel, instituteur adjoint.

Centre de Kaédi

MM. Diagana Ibraihma, instituteur",adjoint,
Thiam Bocar, instituteur adjoInt.

Centre d'Atar

MM Hamouda Ould Bouyhamed, moniteur cadre secondaire
Sidi Ould Hadrimi Ould Bamed, instituteu.r adjoint.

Centre de Kiffa

MM. Mohamed ould Khatti ;
Yahia Ould El Badi.

SOUS-BRIGADIERS STAGIAIRES
Centre de Saint-Louis

MM. Diallo Hassim ;
Dieng Cheikh, commis Assemblée nationale;
El Hadj Babane OuId Bassani, secrétaire à l'Infoumation.

Centre de Rosso

MM. Mohamed Lamine Ould Baouba;
N'Diaye Abdoukhaly.

~

Centre d'Aleg

M. Dioum Alkhassoum, cqmmis Eaux et Forêts (Boghe).
'\

Centre ae Port-Etienne

M. Diop Mamadou Samba.

Centre de Tid,Jikja

M. Bâ Mohamed El Habib Gatta.

GARDES STAGIAIRES

Centre de S{.lint-LouiS

MM. Diarra Maghadilou dit Bameyàda, planton sérvice Santé.
Mohamdi Ould Tadjedine, chauffeur, Ministère Commerce.

Gentl'e de Nouakchott

MM. Abeye Ould Sidi Salonm;

Ah~ed..OuJ.d M9hJJü~d,? Ould M'Haj.mei ;
El Hadj Ould Mohamed Salüum ;
Kane Hadiya, vaguemestre, Assemblée nationale;
N'Zeirigue Kouli, aide- monteur P.T.T. ;
Ahmed Taleb Ould AMi.

~

~

"

Centre de Rosso

MM. Fall Ahmed ;
Gaye Marbaye; ,

Mody Amad<)u;
Mohamed Fall;
Nama Ould Moctar;
Sidina Ould Agioine Ould Mohamed Lemine.

Centre d'Aleg
M. Fall Assane.

~

-, m,,'-"
il...-

.
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Suivant déclal:ation aux firis d'inscription modificative au
registre de comme l'ce en date du 29sflptembre 1960pal'venile

f

- au Gr'eiredu Tribu na~de commerce le 10octobre 1960l'assem-
blée générale annué'tle ies actionnaires du 23 juin 1960 a
ratifié les nominations .\,l'administrateurs faites par le Conseil
d'Administration réuni ies 21 mars et 22 aVl'il1960 conformé-
ment à l'al'licle 16 ùes statuts de la société anonyme des
Mines de Fei' de Mauritanie c MIFERMA '.

Le Conseil d'Administration réuni le 23 juin 1960 a nommé,
à l'unanimité, comme administrateur la République Islamique
de Mauritanie.

Le Cnnseil d'Administr'ation est actuellement ainsi com-
posé:

Monsieur Leroy-Beaulieu Paul, P/'ésident domicilié 21, bou-
evard Beauséjour Pa/'is 16" .

Bureau (le r'echRrches géologiques et minièl'es, Vice-Prési-
dent (rlêc['ets du '28 octobpe 1959)

. ~onsieur Bissonnet Henri, admil1istrateur domicilié27,rue
de COl1slantine Paris 7". ... ~

Monsieur Laba Iler'y Jean, admin-istr'ateur' domicilié 366 ter,
l'ue de Vaugirard Paris 15"

Monsieur panoui1lot Claude, administr'ateur domicilié 1,
ca rpeCoul' de la Croix-Rouge Pdl'is 6"

RIS,C, (ORE) Limited, administrateur dont le siège social
est à Londres E.C.3. 9, St-Ht'len'~ place.

British Ore Inve::,tement Corporation Limited, adminis-
trateur oont le siège social e~t à Lonùl'es S.W.I.-Sleel House
Tothill ~lreet Wesl.minster.

1 British Steel COI'pol'ation Lirnited, arIministrateur dont le
A t 2 M D

.
CI '

kh D b
. t

'
t

'

1

sièç:p.social f'st à Londr'es "V.I. 7, Park Lane.
l' . - . 10p ...lelC em a, per'cevl'a a ce JTG une' . .

indemnité mensuelle de billet3ge cOllfol'mement aux pt'es- 1 Comp~I!~Je du ~heml~ rIe ~er rlu NOl/d,adminilitrateul'S.A.
criptions de l'arrêté gAnéral DO 21}75 du 11juin 1!li9 r:ette 1 dont, le sIege sOCIalest a Par'is 9"-26,rue Laffitte.
indemnité sera imputable au chapitre 11 article 1i~~ budget i Comag-liie Financière pOlll' l'Outre-Mer « Coumer ~', admi-

- çommunal d Atar. - ! nistl'ateul' S.A. dont le siège social est à Par'is 16" 13, rue

-.- .., --=0,.-"- l Paul-Valél'Y. .

Centre d'Afar

M. Ahmed Ould Boïbou.

r:entre de N éma

M. Moulaye Abdesselam Cissé.

r:entre de Saint-Louis

M. Sidi Mohamed OuId Mohamed Limane.

Les candidats reçus aux concours ne poueront être nom-
, més que sous réserve d'avoir fourni les pièc:es complémen-
tair'es nécessaires à la constitution de leur dossier.

Saint-Louis le 4 octobr-a HJGO-:

Le Ministre des Finances,
M. COMPAGNET.

Ministère de la Santé publique et de la Population:

NOTE-CIRCULAIRE n° 2.824 D.S P-S,I',

REFERENCF-

Arrêté n° 251 DSP du 23 aoùt 1960,

ID.- Le concours de recrutement d'i<;lèves-Illfii'mier-snt

ln firmières qui aV3it été prévu, pOUl' les 13 et j 4 octo-
bre 1960, est reporté aux 10 et Il novembre 1960;

2° - Un nouveau centre d'examen sepa ouvert à Sélibaby
et réunira les candidats relevant du cercle d,) GuLlimakh:1.

Saint-Louis, le 23 septembre 1960.

Aotes du Maire de la oommune d'Atar :

Par arrêté n8 7 C.M.du 20 septem br'e 1960
du Maire de la CommuI<Ied'Atae :

Article unique. - L'al'ticle premier de l'arrêté municipal
n° i du 8 février 1955, est complété par l'alinéa suivant:

« Toutefois l'heure de fermeture de Cf'S étahlissements
sera reportée à zéro heure (0) qual'ante-cinq (45) les samedis
et dimanchefl., les veilles de Fêf;ps légalP.s ef~Jou'PS de Fêles }).

...-

Par décision n° 31 C.M.du 28 septembre 1900
du Maire de la Commune d'AtaJ' :

Article premier. - M. Diop Cheickh .Demha. commis lie
3" classe 4" échelon, en service à la commulle mixlp d Alar',
est nommé bilieteuT' de la dite commune, en remplacelll0nt
de M. Salem OuId Boubout. .

.

h

Par décision n° 32 C.M. du 28 septembr:e 1960
du Maire de la Cùmmune d'Atar :

Ar'ticle premier. -- M. D;op Cheickh Demba, secrétaire
municipal, est nommé collecteur des recettes muniClpales
suivantes:

- Dr'oits d'abonnement à la bibliothèquemunicipale ;
- Droits d'expédition des actes d'état-civil ;
- PI'oduit de la vente des tickets d'eau;
- Taxe sur les vélocipèdes et motocyclettes.

AI.t 2, - L'intéresse percevra à ce titre une indemnité men-
suelle de 2.000frs (deux mille) imputable au chapitre 3 bt;;
article 3 du budget communal exercice 1960.

Partie officiellenon

ARNONCES
L'Administration n'entend n~llement étre responsable de la tenenr
des annonces ou avis publiés sous cette rubrique par les particuliers.
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